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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-140096

Département(s) de publication : 976
 Annonce n° 25-140096

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-117516

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS (976)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004670400017N° National d'identification : 
MamoudzouVille : 

97600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

976Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation du Centre d'intervention et de Secours (CIS) - AcouaIntitulé du marché : 
TravauxType de marché : 

Le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) de Description succincte du marché : 
Mayotte prévoit la rénovation du Centre d'Incendie et de Secours d'Acoua, afin de s'aligner sur les 
objectifs du SDACR 2019. Ce CIS d'Acoua rénové vise à offrir une infrastructure moderne, sécurisée 
afin d'améliorer la couverture des risques sur l'île et de garantir le bien-être du personnel tout en 
minimisant l'empreinte environnementale. Le projet doit respecter un budget resserré et un calendrier 
global de 20 mois jusqu'à la réception des ouvrages.

PRIX : 60 % METHODOLOGIE !: 30 % PLANNING : 10 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La présente consultation est déclarée infructueuse

19/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140096
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-140096

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


